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EPIC ALGERIE POSTE

DIREcTIoN or rurumÉ PosTAtE DE tA WITAVA DE KHENcHELA
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En a pplication des dispositions de l'a rticle 94 des procédu res
générales de passations des marchés de I'EPIC Algérie Poste du 22
janvier 2018 et de l'article 28 du cahier des charges de la
consultation ,la Direction de l'Unité postale de Wilaya de
khenchela informe l'ensemble des soumissionnaires ayant
participés à la consultation N" : L4lDUpw lKHlzozo du 26
novembre 2O2O rrelative aux travaux d'entretien et réparatian du
réseau électrique au niveau des structures Postale de la DUpW de
Khenchela et pour établissement d'une convention à
commandes.Que la procédure est déclaiée infructueuse pour le
motif suivant : le financement des besoins ne peut être assuré

Khenchela le : 06 janvier àOZL


